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I – GENERALITES 
 

 

I – 1 Préambule 
 

Le Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de MESSIMY-SUR-SAONE (Messimy dans la suite de ce 

document) a été approuvé par délibération du Conseil Municipal le 30 janvier 2004. 

 

Il a fait l'objet d'une modification n°1 approuvée par délibération du Conseil Municipal le 06/12/2013. Cette 

modification est consécutive à la mise en demeure de la commune par Monsieur le Préfet de l'Ain (courrier du 

09/08/2011) de mettre son PLU en compatibilité par rapport au SCOT VAL DE SAONE DOMBES.  

Après de longues discussions avec les autorités administratives, la municipalité a opté pour une modification 

et non une révision pour les motifs suivants :  

- Importance du travail pour la révision incompatible avec les autres projets communaux, notamment en 

termes d'assainissement, 

- Importance du coût financier d'une révision, incompatible avec les autres projets communaux, 

- Proximité des élections municipales ne permettant pas de réaliser la procédure de révision dans le cadre 

du mandat actuel. 

 

En choisissant la modification plutôt que la révision de son PLU, la municipalité était consciente qu'elle ne 

répondait pas intégralement aux exigences de mise en compatibilité par rapport au SCOT. Elle entendait, pour 

les raisons évoquées ci-dessus, répondre aux exigences minimales de cette mise en compatibilité et parer aux 

problématiques les plus urgentes dans l'application et l'interprétation du PLU. 

La municipalité actait une révision générale ultérieure du PLU. C'est ce projet de révision qui fait l'objet 

de la présente enquête. 

 

La commune fait partie du SCOT VAL DE SAONE DOMBES, approuvé en 02/2006, modifié en 02/2010 et 

03/2013. Il est en cours de révision (prescrite par délibération du conseil syndical du 02/07/2014).  

 

 

I – 2 Objet de l'enquête 
 

L'enquête porte sur le projet de révision n°1 du PLU communal qui a pour objectifs (extrait de la délibération du 

conseil municipal du 24/11/2017) : 

- D'intégrer les réformes du code de l'urbanisme intervenues depuis l'approbation du PLU en 2004, 

- De rendre le PLU compatible avec le SCOT VAL DE SAONE DOMBES, 

- De maîtriser le développement urbain en conciliant optimisation du tissu urbain et consommation 

d'espaces avec le respect de la qualité et du cadre de vie, 

- De permettre une diversification du parc de logements (mixité sociale, petits logements, habitat 

collectif, …) et d'adapter les équipements et les services à l'évolution démographique, 

- De protéger et valoriser le patrimoine naturel et bâti de la commune ainsi que les espaces agricoles, de 

préserver les qualités paysagères du territoire communal et notamment les perspectives visuelles sur la 

Saône et les Monts du Beaujolais, 

- De favoriser l'utilisation des modes de déplacement alternatifs à la voiture individuelle, notamment 

l'utilisation des modes doux de déplacement (vélo, mode piétons, …), 

- De favoriser le développement économique de la commune : mixité fonctionnelle, accueil de nouveaux 

emplois, pérennité de l'activité agricole et valorisation touristique. 

 

 

I – 3 Cadre juridique 
 

Code de l'urbanisme, notamment les articles L 151-1 et suivants et R 151-1 et suivants, 

 

Code de l'environnement, notamment les articles L 123-1 et suivants et R 123-1 et suivants traitant des enquêtes 

publiques, 
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Délibération du conseil municipal du 24/10/2014 prescrivant la révision du PLU, définissant ses objectifs et 

définissant les modalités de la concertation à mettre en œuvre. 

 

Délibération du conseil municipal du 21/10/2016 décidant pour le projet de révision du PLU d'intégrer le 

contenu modernisé des plans locaux d'urbanisme mis en place par l'ordonnance n° 2015-1174 du 23/09/2015 et 

le décret n° 2015-1783 du 28/12/2015, 

 

Délibération du conseil municipal du 24/11/2017 tirant le bilan de la concertation et arrêtant le projet de révision 

du PLU, 

 

Arrêté municipal du 12/03/2018 portant sur l'ouverture et l'organisation de l'enquête publique en vue de la 

révision du PLU. 

 

 

I – 4 Composition du dossier 
 

Le dossier soumis à enquête était composé :  

- De la délibération du conseil municipal du 24/11/2017 (6 pages), 

- De la note de présentation du projet (12 pages), 

- Du rapport de présentation (164 pages), 

- Du Projet d'Aménagement et de Développement Durable (PADD) (19 pages), 

- Du projet de plan de zonage (1 page),  

- Du projet de règlement (59 pages), 

- Du plan de prévention des risques inondation de la Saône et de ses affluents (84 pages), 

- De l'annexe eau potable (5 pages), 

- De l'annexe assainissement (83 pages), 

- De l'annexe déchets (4 pages),  

- Des servitudes d'utilité publique (11 pages), 

- Du classement sonore des infrastructures de transport terrestre (6 pages), 

- De l'Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP) (16 pages), 

- De l'avis de l'autorité environnementale (4 pages), 

- De l'avis des personnes publiques associées :  

 Etablissement Public Foncier Local (1 page), 

 Commune de LURCY (1 page), 

 Communauté de Communes Val de Saône Centre (3 pages), 

 Département de l'Ain (2 pages), 

 SCOT Val de Saône Dombes (1 page), 

 Chambre d'Agriculture de l'Ain (6 pages), 

 Préfecture de l'Ain (7 pages), 

 Réponse de la commune aux avis des personnes publiques associées (6 pages), 

 Publicité légale avant ouverture de l'enquête (30/03/2018 Le Progrès et La Voix de l'Ain). 

 

En  cours d'enquête, il a été complété par : 

-  Publicité légale dans les 8 jours de l'ouverture de l'enquête (20/04/2018 Le Progrès et La Voix de 

l'Ain). 

- Pièces remises par le public : 

 Pièce n° 1 : courrier du 22/03/2018 de M. et Mme RIGAUD (1 page et 1 plan), 

 Pièce n° 2 : courrier du 16/04/2018 de Monsieur Yves THIEBAUT (1 page et 6 annexes de 12 

pages), 

 Pièce n°3 : courrier du 24/04/2018 de M. et Mme MOURREGOT (1 page et 1 extrait de plan 

cadastral), 

 Pièce n° 4 : courrier du 26/04/2018 de Mme Marie CORGIE et de M. Philippe GAY (1 page), 
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 Pièce n° 5 : courrier du 11/05/2018 de MM David et Armand BILLOTET (1 page), 

 Pièce n° 6 : courrier du 16/05/2018 de M. et Mme LAURENT (1 page), 

 Pièce n° 7 : courrier du 22/05/2018 de Mme MAIRET (1 page et 1 extrait de plan cadastral), 

 Pièce n° 8 : courrier du 15/05/2018 des "propriétaires du chemin du Bicheron" (1 page et copie d'un 

courrier du 04/06/2018 adressé à Mme le Maire), 

 Pièce n° 9 : courrier du 22/05/2018 de M. Claude FORTIN, gérant de la SARL CARVANING DU 

CHATEAU (2 pages et 6 pages d'annexes), 

 Pièce n° 10 : courrier du 21/05/2018 de M. Claude FORTIN, cogérant de la SECA "VAL DE 

SAONE" (3 pages et 4 pages d'annexes), 

 Pièce n° 11 : courrier du 23/05/2018 d'AXIOJURIS (5 pages et 4 pages d'annexes), 

 Pièce n° 12 : courrier du 19/05/2018 de M. Yves THIEBAUT (1 page), 

 Pièce n° 13 : courrier du 23/05/2018 de M. Claude FORTIN, conseiller municipal, (1 page, 6 pages 

d'annexes), 

 Pièce n° 14 : courrier du 25/05/2018 de M. VERVIER (1 page et 1 extrait de plan cadastral), 

 Pièce n° 15 : courrier du 17/05/2018 de Mme Laurence MOYNE et de M. Jean-Claude SANDRON 

(1 page, 1 extrait du plan de zonage actuel, 1 extrait du projet de plan de zonage), 

 Pièce n° 16 : courrier du 25/05/2018 de M. et Mme RIVIERE (1 page),  

 Pièce n° 17 : Dominique MOREL, Géomètre-Expert, extrait de plan parcellaire 68, impasse des 

Ferrières à Messimy-sur-Saône (17 A), plan de division (17 B), arrêté accordant un permis 

d'aménager au nom de la commune de Messimy-sur-Saône (dossier n° PA 001 243 17 V 0001) 

signé le 26/10/2017 par madame le Maire, (17C) 

 Pièce n° 18 : courrier du 23/05/2018 de Mme Mélanie THIEBAUT et de M. Grégoire CLOP (1 

page). 
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II – ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L'ENQUETE 
 

 

II – 1 Désignation du Commissaire Enquêteur 
 

Par lettre enregistrée le 09/01/2018, Madame le Maire de MESSIMY-SUR-SAONE demandait au Tribunal 

Administratif de Lyon de désigner un Commissaire Enquêteur en vu de procéder à une enquête publique ayant 

pour objet le projet de révision du PLU de sa commune.  

 

J'ai été désigné Commissaire Enquêteur par ordonnance du Président du Tribunal Administratif de Lyon en date 

du 12/01/2018 (ordonnance n° E18000003/69). J'ai accepté cette désignation par courrier du 13/01/2018. 

 

 

II – 2 Modalités de l'enquête 
 

Ces modalités ont été arrêtées en concertation avec la mairie de MESSIMY-SUR-SAONE. 

 

Le 26/03/2018, Madame le Maire a pris un arrêté prescrivant l'enquête publique sur le projet de révision  

n° 1 du plan local d'urbanisme. 

 

Cet arrêté reprenait les dates de l'enquête et des permanences du commissaire enquêteur : 

- durée : du mardi 17/04/2018  à 9H00 au vendredi 25/05/2018 à 16h00, soit 39 jours consécutifs, 

- dates et durée des six permanences animées par le commissaire enquêteur : la première le mardi 17/04/2018 de 

09h00 à 12h00 (soit 3h00), la deuxième le jeudi 26/04/2018 de 09h00 à 12h00 (soit 3h00), la troisième le samedi 

05/05/2018 de 09h00 à 12h00 (soit 3h00), la quatrième le samedi 12/05/2018 de 09h00 à 12h00 (soit 3h00), la 

cinquième le vendredi 18/05/2018 de 13h30 à 16h00 (soit 2h30) et la sixième le vendredi 25/05/2018 de 13h30 à 

16h00 (soit 2h30). 

 

Il précisait que : 

- le dossier présentant le projet de révision du PLU, ainsi que le registre d'enquête coté et paraphé étaient 

déposés à la mairie aux jours et heures habituels d'ouverture de celle-ci, du 17/04/2018 à 09h00 au 

25/05/2018 à 16h00, 

- chacun pouvait prendre connaissance du dossier sur place sous forme papier ou en le consultant sur un 

poste informatique mis à disposition, 

- chacun pouvait consigner ses observations dans le registre d'enquête, ou les adresser par écrit au 

commissaire enquêteur à l'adresse de la mairie, ou encore les adresser par courriel sur la boite créée à 

cet effet, 

- au terme de l'enquête, la modification du PLU serait approuvée par délibération du conseil municipal, 

- au terme de l'enquête, le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seraient consultables en 

mairie et à la préfecture de l'Ain pendant une durée de un an à compter de la date de clôture de 

l'enquête. 

 

 

II – 3 Information effective du public 
 

L'information légale a été respectée, comme j'ai pu le constater lors de mes permanences. 

 

Au-delà de cette information légale, le public a été informé au moyen de la revue municipale. 

 

L'intégralité du dossier d'enquête, y compris des pièces ajoutées en cours d'enquête, était disponible sur le site 

Internet de la commune. 
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II – 4 Déroulement de l'enquête 
 

Dès acceptation de ma désignation par le Tribunal Administratif de Lyon, j'ai pris contact téléphonique avec 

Monsieur GEX, Secrétaire Général de la commune de MESSIMY, afin d'organiser l'enquête. Nous convenons de 

n'arrêter ses dates qu'au terme du délai de réponse imparti aux personnes publiques associées (soit après le 

08/03/2018). D'ici là, M. GUEX me fait parvenir le dossier d'enquête public (réceptionné le 18/01/2018). 

Après une première lecture du dossier, j'adresse le 25/01/2018 un courriel à M. GUEX dans lequel je lui fais part 

de remarques et de questions. 

M. GUEX me répond par courriel le 30/01/2018. 

 

Après réception des avis des personnes publiques associées, nous arrêtons la date de réunion d'organisation de 

l'enquête au 16/03/2018. 

 

Cette réunion de travail a eu lieu en mairie, en présence de Madame BADOIL, Maire de la commune, et de 

Monsieur GUEX.  

Les modalités pratiques de l'enquête ont été arrêtées en concertation.  

Madame le Maire était alors en mesure de prendre l'arrêté d'ouverture de ladite enquête (fait le 26/03/2018). 

 

Je me suis ensuite assuré des conditions d'accueil du public dans les locaux de la mairie en vu de l'enquête, 

notamment des personnes à mobilité réduite. 

 

Avant la 1
ère

 permanence (qui a eu lieu le 1
er

 jour de l'enquête et a débuté à la première heure d'ouverture de la 

mairie), j'ai paraphé le registre d'enquête qui avait été ouvert et côté par Madame le Maire.  

 

L'enquête proprement dite s'est déroulée tout à fait normalement, permettant selon moi un accès aisé et complet 

du public à l'information. J'ai assuré les six permanences prévues et vérifier lors de chacune d'elle la complétude 

du dossier d'enquête. 

 

Par ailleurs, toutes facilités m'ont été apportées pour effectuer ma mission.  

 

Au terme de la dernière permanence, qui correspondait à la fin de la durée d'enquête (25/05/2018), j'ai clos le 

registre d'enquête. J'ai ainsi pu récupérer immédiatement l'intégralité du dossier d'enquête et le registre. 

 

En conformité avec l'article R123-18 du Code de l'Environnement, j'ai remis à la mairie de MESSIMY-SUR-

SAONE le 29/05/2018, soit sous huitaine après la clôture de l'enquête, un procès verbal de synthèse des 

observations du public (annexe 1).  

Cette dernière m'a répondu par mémoire en date du 01/06/2018 reçu le 01/06/2018, soit dans le délai de quinze 

jours qui lui était imparti. Cette réponse figure en annexe 2 du présent rapport. 

 

19 visites avec observation sur le registre d'enquête ont eu lieu lors des permanences, outre quelques visites sans 

observation. Aucune observation n'a été couchée sur le registre en dehors des permanences. 

 

Deux courriers ont été adressés ou déposés à mon attention en mairie. Deux documents m'ont été remis en mains 

propres lors de la dernière permanence. Enfin, quatre documents ont été déposés sur la boite courriel dédiée à 

l'enquête. 
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III – AVIS DES SERVICES ET DES ADMINISTRATIONS 
 

 

 
 

Rappel : l'avis des personnes n'ayant pas répondu est considéré comme favorable. 

 

Les avis des personnes publiques associées ont fait l'objet de réponses de la mairie en cours d'enquête (voir 

annexe 5), réponses dont je tiens compte dans mes commentaires. 

 

 

III – 1 Avis de Monsieur le Préfet de l'Ain 
 

Cet avis figure en annexe 3. 

 

Commentaire du commissaire enquêteur :  

1. Contenu du PLU, rédaction du règlement 

La prise en compte de ces remarques par la commune me semble aisément réalisable. 

 

2. Consommation d'espace 

 Sur l'évolution démographique : voir en annexe 5 le mail du 22/05/2018 du cabinet LATITUDE 

précisant l'évolution démographique estimée et la taille des ménages ; en retenant la prévision de    

1 500 habitants à l'horizon 2030, le taux de croissance annuel de la population ressort à 0.8 %, soit 

dans la lignée des derniers objectifs fixés par le SCOT sur les années 2006/2016. 

 Sur la consommation d'espace : la commune estime son besoin en logement sur la base des 

anciennes préconisations du SCOT (qui se terminaient en 2016, le SCOT étant en révision depuis 

02/2014), soit 5 unités par an, soit 60 unités sur 12 ans, soit (toujours sur la base des anciennes 

préconisations du SCOT) sur la base d'une densité de 15 logements/ha, une consommation de 4 ha 

de terrain.  
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Monsieur le Préfet relève que le rapport de présentation expose différentes valeurs concernant les 

capacités de construction en dents creuses. En fait, le rapport présente une première fois le potentiel 

de dents creuses en l'état actuel des règles d'urbanisme puis une deuxième fois dans l'hypothèse du 

projet de nouveau règlement d'urbanisme : la surface des dents creuses est diminuée dans le projet 

par le classement de certaines en secteur en non constructible (essentiellement en zone A), et par la 

prise en compte des parcelles sur lesquelles des permis de construire (parcelles intégrées dans le 

bilan avant 2018 ; voir la confirmation de ce point par le cabinet LATITUDE dans son mail du 

28/05/2018 figurant en annexe 5). Le tableau de la page 152 du rapport de présentation est donc 

justifié. 

 

Concernant "certains tènements de large extension situés en zone urbanisée ne (semblant) pas 

intégrés dans (votre) inventaire", une réponse précise et justifiée a été apportée par la mairie dans 

sa réponse aux avis. En résumer, il s'agit de terrains communaux non appelés à recevoir du 

logement car à vocation d'espace public. 

 

Concernant l'actuel camping, la mairie propose de ne pas le classer en zone UB mais en zone NL, 

répondant ainsi à la question de son intégration dans le potentiel constructible à prendre en compte 

dans l'hypothèse de son déménagement. 

 

Concernant le règlement de la future zone NL, la mairie propose de supprimer la phrase autorisant 

les logements. 

 

3. Patrimoine – insertion paysagère – aménagement urbain 

Dans les zones Np1 et Np2, la réponse apportée par la mairie de limiter les habitations légères de loisirs 

à 150 m² me semble satisfaisante. 

Je propose que la phrase autorisant les stationnements collectifs non liés à des constructions présentes 

en zones N et A soit supprimée. 

 

 

III – 2 Avis de Monsieur le Président du Conseil Départemental 
 

Avis favorable. 

 

Commentaire du commissaire enquêteur : 

Pas de commentaire. 

 

 

III – 3 Avis de Monsieur le Président du SCOT Val de Saône Dombes  
 

Avis favorable avec une remarque. 

 

Celle-ci porte sur le règlement de la zone Ua qui autorise les activités industrielles. Cette autorisation risque de 

créer des conflits entre les entreprises et les habitants. 

 

Commentaire du commissaire enquêteur :  

Cette autorisation semble d'autant plus étonnante qu'elle n'est pas accordée en zone Ub pourtant moins dense. Je 

pense qu'il s'agit d'une erreur de rédactions qu'il convient de rectifier. 

 

 

III – 4 Avis de Monsieur le Président de la Communauté de Communes Val de Saône 

Centre 
 

Avis favorable avec trois réserves : 

1. le projet de révision du PLU fait référence à l'ex communauté de communes MONTMERLE TROIS 

RIVIERES qui a fusionnée le 01/01/2017 avec la communauté de communes VAL DE SAONE 

CHALARONNE pour donner naissance à la communauté de communes VAL DE SAONE CENTRE. Il 

convient donc de faire référence à cette nouvelle communauté de communes. 
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2. Le projet s'appuie sur le schéma directeur d'assainissement de 2006, non actualisé et dépourvu de volet 

assainissement eaux pluviales, ce qui contrevient aux dispositions de la loi sur l'eau modifiée et à la loi 

sur les milieux aquatiques de 2006 modifiée. L'obsolescence du schéma assainissement en vigueur 

nécessite à minima une actualisation pour les eaux usées (adéquation du projet avec la nouvelle station 

d'épuration en service) et l'insertion d'un volet eaux pluviales. Le schéma d'assainissement, révisé ou 

actualisé, doit être joint en annexe du PLU. 

3. L'analyse du bilan du PLU approuvé en 2004 s'effectue sur la période 2005-2014. Des données plus 

récentes (autorisations de construire, populations, etc. …) étant disponibles, le projet de territoire doit 

être ajusté avec ces dernières données. 

 

Commentaire du commissaire enquêteur : 

1. Pas de commentaire. 

2. L'assainissement relève du domaine de compétence de la communauté de communes. 

3. Voir les réponses apportées par le cabinet LATITUDE en annexe 5. 

 

 

III – 5 Avis de Madame le Maire de la commune de LURCY 
 

Avis favorable. 

 

Commentaire du commissaire enquêteur : 

Pas de commentaire. 

 

 

III – 6 Avis de Monsieur le Directeur de l'EPF de l'Ain 
 

Pas d'avis mais une remarque : les ratios concernant le traitement environnemental et paysager de l'OAP (page 

8) et de la zone UB (page 31 du règlement) paraissent élevés. 

 

Commentaire du commissaire enquêteur : 

La réponse de la mairie me semble cohérente : ces ratios ont été définis pour maintenir un cadre de vie attractif 

et maintenir la cohérence paysagère de l'espace pavillonnaire. La mise en place des superficies minimales 

d'espace vert permet une densification raisonnée et est en adéquation avec le projet communal. 

Ceci dit, il semble qu'il y ait une erreur de plume dans la rédaction de l'article 3 du règlement de la zone UB : 

"De plus, il s'ajoute au minimum 30 % d'espace vert, 20 % d'espace semi-perméable, ..". 

 

III – 7 Avis de Monsieur le Président de la Chambre d'Agriculture de l'Ain 
 

Cet avis figure en annexe 4. 

 

1. Classement d'une parcelle du centre bourg en zone A 

2. Ambition démographique et offre de logements 

3. Table des matières du rapport de présentation 

4. Bilan de la consommation foncière 

5. Capacités théoriques de développement 

6. Diagnostic agricole devant être revu sur plusieurs points 

7. Capacités du PLU 

8. Règlement Article Ua1 

9. Règlement Article A2 

10. Règlement A2 Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

11. Règlement A3 Equipement et réseaux 

12. Localisation des sièges d'exploitation 

13. Zone AI 

14. Zone Ua 

 

Commentaire du commissaire enquêteur :  
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1. Classement d'une parcelle du centre bourg en zone A 

Dans sa réponse, la commune indique qu'un permis d'aménager ayant été accordé sur une partie de cette 

parcelle, elle sera maintenue pour partie en UB, et le solde sera basculé en AU. Ce solde sera compensé 

par une réduction de surface de la zone AU de l'écoquartier pour maintenir les prévisions de 

construction. 

2. Ambition démographique et offre de logements 

Cette remarque est identique à celle faite par Monsieur le Préfet. 

3. Table des matières du rapport de présentation 

La table des matières a été complétée avant le démarrage de l'enquête publique. 

4. Bilan de la consommation foncière 

Cette remarque est identique à celle faite par Monsieur le Préfet. 

5. Capacités théoriques de développement 

La question du déplacement de l'actuel camping a déjà été abordée dans l'avis de monsieur le Préfet. 

Compte-tenu de la réponse de la mairie, la question de son intégration dans l'orientation d'aménagement 

et de programmation de l'écoquartier ne se pose plus. 

6. Diagnostic agricole devant être revu sur plusieurs points 

Sur les deux sièges d'exploitation agricole manquant selon la chambre d'agriculture, un a été 

effectivement oublié (cette erreur sera donc corrigée), et l'autre ne répond pas aux critères selon la 

réponse de la mairie. 

7. Capacités du PLU 

Question déjà abordée dans l'avis de Monsieur le Préfet. 

8. Règlement Article Ua1 

Question déjà abordée dans l'avis du SCOT. 

9. Règlement Article A2 

J'émets un avis favorable sur le prise en compte des constructions et installations nécessaires à 

l'exploitation agricole ou au stockage et à l'entretien de matériel agricole par les coopératives 

d'utilisation de matériel agricole agrées dans l'occupation et les utilisations de sol autorisées sous 

condition. 

 

Définition de l'activité agricole : voir la réponse apportée par la mairie à la question des sièges et la 

définition très précise mentionnée en page 15 du règlement. 

 

Implantation des bâtiments agricoles : pour conserver la notion "d'ensemble cohérent" présentée dans le 

projet de règlement qui me semble importante, je préconise de supprimer "en continuité ou en 

contiguïté du bâti existant" et de conserver la notion de proximité immédiate, qui laisse un peu plus de 

latitude dans l'organisation du bâti agricole. Afin d'éviter toute discussion, je préconise de mentionner 

une distance maximale d'implantation, à définir avec la chambre d'agriculture. 

 

Activités en prolongement de l'exploitation agricole : les activités sont déjà citées en page 15 du 

règlement. Pour faciliter la lecture du règlement, un renvoi à cette page peut être mentionné en page 40. 

 

Constructions et installations nécessaires aux équipements publics de service collectif : je ne vois pas 

d'objection à prendre en compte la demande de la chambre. 

 

10. Règlement A2 Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Retrait des constructions par rapport aux voies, emprises publiques et accès aux voies ouvertes au 

public + Retrait des constructions par rapport aux limites séparative : avis favorable pour prendre en 

compte les demandes de la chambre. 

11. Règlement A3 Equipement et réseaux 

Avis favorable sous réserve de mettre en place des limites d'utilisation, notamment en volume, à définir 

avec la chambre. 

12. Localisation des sièges d'exploitation 

Avis favorable. 

13. Zone AI 

La réponse apportée par la mairie emporte mon adhésion. 

Voir si l'avis de la CDPENAF est nécessaire, dans la mesure où il ne s'agit pas d'une création de secteur 

mais du maintien de l'existant. 
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14. Zone Ua 

Question déjà abordée dans l'avis de Monsieur le Préfet. 
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IV – OBSERVATIONS DU PUBLIC 
 

 

19 observations ont été couchées au registre, dont 10 sont accompagnées de pièces (pièces côtés par mes soins), 

 

2 courriers ont été adressés ou déposés à mon attention en mairie (dénommés pièces 7 et 12 par mes soins), 

 

1 courrier de 1 page (pièce 18) et 1 courrier de 1 page accompagné de 6 pages d'annexes (pièces 13) m'ont été 

remis en mains propres lors de la dernière permanence, 

 

4 pièces (dénommées par mes soins pièces 8 à 11) ont été déposées sur la boite courriel dédiée à l'enquête 

publique, 

 

Aucune pétition n'a été remise. 

 

Je reprends maintenant l'intégralité de ces observations, en les classant par thème conformément à mon PV de 

synthèse du 29/05/2018 (voir annexe 1).  

Pour chaque observation ou thème :  

- je rappelle le n° qui lui a été attribué sur le registre d'enquête et/ou le n° de la ou des pièces jointes, 

- je rapporte la réponse de la mairie à ma note de synthèse et fais part de mon propre avis (en italique).  

 

NB : certaines observations peuvent être classées dans plusieurs thèmes. 

 

IV – 1 Simple consultation du projet de révision du PLU 
 

Il s'agit des observations 6, 9, 11, 14 et 19, qui n'appellent pas de commentaire de ma part. 

 

 

IV – 2 Demande de changement de zonage 
 

Il s'agit des observations 1, 4, 5, 13, 15, 16 et 20, accompagnées des pièces 1, 5, 4, 6, 14, 15 ; 1 pièce sans 

observation sur le registre : pièce 8. 

 

Observation 1 et sa pièce 1, M. et Mme Jean RIGAUD : classer la parcelle ZA 84 de zone A en zone 

constructible en vu de la vendre pour éviter qu'elle ne reste en jachère, pour financer le système d'assainissement 

autonome demandé par la communauté de commune, pour financer les travaux sur l'habitation suite aux 

dégradations liées aux sécheresses de 2003 et 2006 ; cette parcelle étant située le long de la voie communale n° 

4A, elle permettrait de nouvelles constructions dans la région Val de Saône en plein développement. 

 

Avis du commissaire enquêteur : négatif, la parcelle étant en secteur isolé. 

 

 

Observation 4 et sa pièce 5 : MM. David et Armand BILLOTET : s'opposent au projet de classement en zone A 

de la parcelle ZD 106 actuellement classée en zone 3AU. Cette parcelle, située "chemin sous la ville", n'est pas 

cultivée, dispose de deux compteurs d'eau potable et est clôturée. Cette parcelle avait été acquise en vu de 

construire pour les besoins propres des demandeurs (pas d'intention de spéculation). 

 

Avis du commissaire enquêteur : négatif, la parcelle faisant partie d'un ensemble en limite d'urbanisation devant 

passer de la zone 3AU à la zone A. Cette demande ne serait accessible que dans le cadre d'un changement 

global de zonage de l'ensemble, changement allant à l'encontre de la réduction des surfaces ouvertes à 

l'urbanisme recherchée par la commune afin de répondre aux directives du SCOT. 
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Observation 5 et sa pièce 4 : Mme Marie CORGIE et M. Philippe GAY : demandent que la parcelle A 675 

actuellement classée en UB ne soit pas classée en A. Cette parcelle étant utilisée dans le cadre de l'activité 

professionnelle de Mme CORGIE pour stocker son matériel, différents engins, de la ferraille, du bois, …, une 

demande de permis de construire pour un hangar de stockage a été déposé le 27/02/2018. Un hangar existe déjà 

bien que ne figurant pas au cadastre. De plus, une autre construction figurant au cadastre doit faire l'objet, à 

terme, d'une extension comme garage et lieu de stockage d'une partie de ce qui est mentionné ci-dessus. 

 

Réponse de la mairie :  

 
Avis du commissaire enquêteur : en classant ces deux parcelles A 675 et 677 en zone A, le projet crée une dent 

creuse en secteur urbanisé, comme le montre cet extrait de zonage actuel :  

 
Ceci va à l'encontre des démarches urbanistiques généralement constatées.  

Ce classement engendrerait une inégalité de traitement avec les parcelles mitoyennes au Nord, à l'Est et au Sud. 

Je demande donc que ces deux parcelles soient maintenues en zone UB.  

 

 

Observation 13 et sa pièce 6 : M. et Mme André LAURENT : demandent que la parcelle A 1748 actuellement 

classée en 2AU et devant être classée en A reste en zone constructible. 

 

Avis du commissaire enquêteur : négatif, une grande partie de la zone 2AU a été classée en A de façon 

cohérente. 

 

 

Observation 15 et sa pièce 14 : M. Philippe VERVIER : demande que les parcelles A 1413, 1179, 1180 et 1181 

situées "Aux Bonnevières", actuellement classées en zone N, classées en zone A dans le projet de révision, soient 

classées en zone constructible : 

- pour un projet de construction de logements sociaux permettant de répondre à la demande de 

densification de l'habitat inscrite dans le SCOT Val de Saône-Dombes et de participer à la levée des 

réserves expresses concernant la réduction de la consommation du foncier qui ont été posées par le 

Préfet de l'Ain dans le courrier adressé le 1mars 2018 à Madame la Maire de Messimy-sur-Saône, 

- ces parcelles constituant une dent creuse au sein d'une zone fortement construite. 

Monsieur VERVIER est prêt à s'engager devant notaire pour respecter la destination exclusive de logements 

sociaux si les parcelles deviennent constructibles 

 

Avis du commissaire enquêteur : négatif, ces parcelles étant trop éloignées du centre ville, dans un secteur à 

l'habitat diffus, entièrement classé en N et devant être classé en A. 
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Observation 16 et sa pièce 15 : Mme Laurence MOYNE, M. Jean-Claude SANDRON : propriétaires de la 

parcelle A 1726, constatent qu'une partie de cette dernière (environ 1 300 m²) doit passer de la zone UB à la zone 

N. Ce changement de zonage les étonne dans la mesure où les parcelles A 1720, 1719, 1725 et une partie de la 

parcelle A 1490 qui sont actuellement classées en zone N sont classées en zone UB dans le projet de révision. 

 

Avis du commissaire enquêteur : même commentaire que pour l'observation 5. Je demande donc le maintien du 

zonage actuel en l'état, y compris pour les parcelles A 1720, 1719, 1725 et 1490 (pour ces dernières, en vu de 

maintenir la cohérence de zone N et le respect du risque d'inondation). 

 

 

Observation 20 : M. Gérard CHAINTRON : se demande pourquoi la parcelle A 86 qui est classée en zone 3AU 

serait classée en A alors qu'elle n'est pas cultivable, qu'elle est située très près du village et qu'il y a des 

constructions autour. 

 

Avis du commissaire enquêteur : même avis que sur l'observation 4, la parcelle faisant partie du même ensemble 

qu'il est prévu de passer de la zone 3 AU à la zone A. 

 

 

M. CHAINTRON demande que le classement au titre de l'article L151-23 du code de l'urbanisme (terrains 

cultivés en zone urbaine) de la parcelle A 715 et d'une partie de la parcelle A 714 soit supprimé. En effet, ce 

tènement n'est pas cultivé. Il ne voit pas non plus l'intérêt de le rendre inconstructible alors qu'il se situe à 

proximité immédiate de la grande zone N en bord de rivière elle même déjà inconstructible. 

 

Réponse de la mairie :  

 
 

Avis du commissaire enquêteur : la démarche pour rendre ce tènement inconstructible est similaire à celle 

présentée sous l'observation 16, mais avec une "technique" différente".  

L'hypothèse émise dans la réponse de la mairie me semble peu réalisable. 

Pour les mêmes raisons avancées sous les observations 5 et 16, je demande que le classement au titre de l'article 

L151-2 du code de l'urbanisme soit levé. 

 

 

Pièce 8 : les habitants du chemin du Bicheron (11 signataires) : demandent que leurs propriétés le long du 

chemin du Bicheron soient reconnues comme étant construites et comme étant constructibles sur une profondeur 

similaire à leurs voisins de Fareins par rapport au chemin du Bicheron. 

 

Avis du commissaire enquêteur : les propriétés sont actuellement classées en zone N et il est projeté de les 

classer en zone A. Elles sont implantées le long du chemin, de façon un peu plus dense entre le chemin des 

Mouilles et le sentier des Alagnes, sans toutefois constituer un véritable hameau. Sur cette partie du chemin du 

Bicheron, il est peut être envisageable de créer un STECAL (Secteur de Taille Et de Capacité d'Accueil 

Limitées) avec un règlement permettant une évolution des constructions existantes tout en limitant la possibilité 

de créer de nouveaux logements. Les constructions au niveau du n° 1936 du chemin du Bicheron sont moins 

denses mais méritent également une réflexion. Ce n'est pas le cas des autres constructions implantées le long 

dudit chemin. 

Dans un souci d'égalité de traitement des citoyens, j'invite la mairie à étudier la possibilité de créer des STECAL 

dans d'autres secteurs de la commune présentant des caractéristiques urbaines identiques au "hameau" du 

Bicheron.  
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IV – 3 Observations sur le zonage A rue de la Saône / impasse des Ferrières 
 

Ceci concerne les observations 2, 12 et 17 accompagnées des pièces 2, 11, 12, 18 et 17. 

 

 

L'Observation 17 et sa pièce jointe (pièce 17, déclinée en 17A, 17B et 17C) émane de M. MOREL 

Dominique, Géomètre Expert à Belleville-sur-Saône, pour le compte de la société OPTIMUM 

PROMOTION. 

Il demande que le lotissement "Le clos des Ferrières" faisant suite à l'accord de permis d'aménager sur les 

anciennes parcelles A 1210, 451, 1495, 1017 et 1494 soit maintenu en zone UB et non en zone A comme prévu 

au projet de révision. 

 

Avis du commissaire enquêteur : par un courrier qui m'a été remis le 16/03/2018, Madame le Maire me 

confirmait que ces parcelles resteraient en zone UB. 

 

 

Les observations 2 et 12 accompagnées des pièces 2, 11, 12 et 18 émanent de Monsieur Yves THIEBAUT, 

domicilié 545, chemin de la Saône à Messimy-sur-Saône, de son conseil AXIOJURIS (SCP d'avocats à 

Villefranche-sur-Saône) et de sa fille Mélanie THIEBAUT. 

 

M. Yves THIEBAUT est propriétaire de la parcelle A 1824 et nu-propriétaire de la parcelle A 1825 (ses deux 

filles et son petit-fils étant usufruitiers). La parcelle A 1825, une partie de la parcelle A 1824 et une partie de la 

parcelle mitoyenne A 1844, sont classées en zone A dans le projet de révision du PLU alors qu'elles sont classées 

en zone UB actuellement. 

Suite à une remarque de la chambre d'agriculture sur ce sujet, la mairie propose (voir annexe 5) de classer la 

partie des parcelles concernées de M. THIEBAUT en AU avec mise en place d'une orientation d'aménagement 

imposant une densité minimale de 15 logements/ha. 

M. THIEBAUT et son conseil ne sont pas d'accord sur cette proposition : 

- le tènement possède toutes les qualités pour être classé en zone urbaine et non en zone à urbaniser, notamment 

par la présence de l'ensemble des réseaux. D'ailleurs un permis d'aménager a été accordé sur la partie Ouest de la 

zone prévue initialement en A (partie de la parcelle A 1844), 

- cette proposition reviendrait à créer une dent creuse, en incohérence avec le zonage des parcelles 

environnantes, 

- la proposition semble incohérente dans la mesure où elle rend le tènement immédiatement inconstructible mais 

prévoit à terme une densification des constructions ; de plus, cette densification ne semble pas compatible avec 

l'environnement immédiat et la taille des réseaux, notamment du chemin d'accès. 

En conséquence, M. THIEBAUT demande le maintien de ses parcelles en zone constructible. 

 

La demande de Mme Mélanie THIEBAUT (pièce 18) va dans le même sens. Elle rappelle (M. Yves THIEBAUT 

l'ayant déjà signalé dans ses écrits) qu'une déclaration préalable pour division en 3 lots en vue de construire de la 

parcelle A 1825 a fait l'objet d'une décision tacite (courrier de Madame le Maire du 12/04/2018). 

 

Avis du commissaire enquêteur : compte-tenu du maintien de la partie Ouest de la zone A en question en UB 

(voir ci-dessus), maintenir une partie des parcelles de M. THIEBAUT en AU aurait pour conséquence de créer 

une inégalité de traitement des parcelles et de créer une dent creuse ; de plus, cette décision serait incohérente 

avec l'accord donné le 12/04/2018, soit il y a moins de deux mois, à la déclaration préalable pour division en 

vue de construire à Mme Mélanie THIEBAUT (même si cet accord ne fige pas les règles d'urbanisme 

applicables actuellement). 
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Je demande donc que les parcelles A 1824 et 1825 restent classées en zone UB. 

 

IV – 4 Observations sur le zonage AU avec OAP 
 

Ceci concerne les observations 3, 8 et 10 (et leurs pièces 3 et 16) ainsi que la pièce 7. Elles ont fait l'objet d'une 

réponse de la mairie dans le cadre de la réponse au PV de synthèse :  

 
 

Observation 3 et sa pièce 3 : M. et Mme MOURREGOT, 132 rue du bourg à Messimy-sur-Saône 

Demandent que la zone AU soit réduite en décalant sa limite Est (suppression du premier plateau prévu à l'OAP) 

car :  

- trop proche des habitations situées à l'Est, entrainant une perte d'intimité (d'autant que les futures 

constructions sur la zone A seront en R+2 sur cette partie), 

- perte de la vue sur le Beaujolais pour les constructions à l'Est de la zone AU, 

- le potentiel de construction sur la commune est trop important et supérieur aux prévisions (les parcelles 

qui pourront être urbanisées après révision du PLU représenteront 7.2 ha. En retenant la densité 

moyenne de 15 logements/ha, il y aura donc un potentiel de plus de 100 logements, ce qui est très 

supérieur aux prévisions), 

- cette zone AU concerne des parcelles situées en dehors des parties déjà urbanisées de la commune, ce 

qui pourrait contrevenir à l'objectif de maîtrise de l'étalement urbain contenu dans le SCOT. 

 

Demandent que l'emplacement du camping actuel, en zone Ua, soit classé en zone AU. Ceci permettrait de 

limiter le potentiel de logements en cas de déménagement dudit camping. 

 

Avis du commissaire enquêteur : 

- perte d'intimité : l'OAP prévoit sur la plus grande partie de la limite Est une implantation des futures 

constructions décalée à l'Ouest par la mise en place d'espaces partagés. Les constructions en R+2 

auront leur façade principale (avec balcon) tournée à l'Ouest. La prévision d'implantation des R+2 au 

plus proche du village et des R+1 un peu plus éloignée semble logique sur le plan urbanistique. Enfin, 

une vue ne peut être garantie dans un secteur urbanisable. Et cet intérêt privé, certes important pour 

ses détenteurs, ne peut primer sur l'intérêt collectif (réalisation de logements sociaux représentant 30 % 

du total des constructions prévues sur la zone AU, diversification du type de logement). 

- Potentiel de construction trop important : voir la réponse apportée à l'avis de M. le Préfet quant au 

potentiel urbanisable après révision et à l'emplacement du camping actuel. 

- Absence de maîtrise de l'étalement urbain : le projet de zone AU correspond globalement à des zones 

1AU et 2AU du PLU actuel. Cette zone ne sera ouverte à l'urbanisation qu'au moment où le besoin s'en 

fera sentir, notamment après consommation des zones constructibles immédiatement disponibles. A ce 

moment là, il faudra bien envisager un développement en "dehors des parties déjà urbanisées" de la 

commune, sachant que cette zone est en prolongement du cœur de village. Cette opération n'a d'ailleurs 

soulevé aucune remarque des services et de l'administration. Au contraire, Monsieur le Préfet a 

souligné que le développement de la commune était circonscrit essentiellement à l'enveloppe urbaine et 

permettait une très substantielle réduction des surfaces constructibles par rapport au précédent 

document d'urbanisme. 

 

 

Observation 8 et sa pièce 16 : M. et Mme RIVIERE, 122 rue du bourg à Messimy-sur-Saône 

Constatent que le projet, de part sa proximité et sa hauteur, va dégrader leur cadre de vie (nuisances, perte de vue 

sur le Beaujolais). 
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Avis du commissaire enquêteur : même avis que ci-dessus. 

 

Observation 10 : Mme GOLBERG, rue du bourg à Messimy-sur-Saône 

Lors de son passage durant la permanence 4, Mme GOLBERG annonçait un courrier concernant sa parcelle  

A 320 concernée par l'OAP. Aucun courrier ne m'a finalement été remis. 

 

 

Pièce 7 : Mme Monique MAIRET, 146 rue du bourg à Messimy-sur-Saône 

Mêmes remarques que les observations précédentes. 

Mme MAIRET signale en plus le bénéfice d'un droit de passage sur la parcelle A 319 pour accéder à son garage 

attenant à sa maison (parcelle A 5). Elle demande bien sûr à voir ce droit de passage conserver. 

 

Avis du commissaire enquêteur : même avis que ci-dessus en ce qui concerne les impacts de la future zone AU et 

de l'OAP. 

Concernant le droit de passage, la commune devra bien sûr veiller à le respecter dans le cadre de son projet de 

création d'une liaison douce sur la parcelle A 319. 

 

 

IV – 5 Demande d'adaptation du règlement de la zone Np1 
 

Observation 18 : M. MOREL Dominique, Géomètre Expert à Belleville-sur-Saône, pour le compte de 

Monsieur Dominique VERNE et de sa SCI VALBIO 

La SCI VALBIO est propriétaire des dépendances du château de Montbrian (mais pas du château en lui-même). 

Elle demande que soit maintenu le règlement de la zone Na actuelle. Ce règlement permet notamment le 

changement de destination des constructions existantes dans le respect des volumes existants, l'aménagement des 

constructions existantes, … Ce règlement permet la sauvegarde et l'entretien de ces dépendances remarquables 

qui sont dans le périmètre d'un château classé. A défaut, et en cas de maintient du projet de classement en zone 

Np1, ces bâtiments tomberont en ruine sans respecter les objectifs de sauvegarde et valorisation des bâtiments 

patrimoniaux du PADD et du PLU. 

 

Réponse de la mairie :  

 
Avis du commissaire enquêteur : le risque de détérioration des bâtiments évoqué dans l'observation tient 

notamment au fait d'une différence de propriété entre le château et ses dépendances. Il est effectivement plus 

difficile pour le propriétaire des seules dépendances d'espérer un retour sur les investissements nécessaires à 

leur préservation. Cependant, pour une question d'équité, la demande de maintient du règlement actuel devrait 

s'appliquer à l'ensemble des futures zones Up. La commune se heurterait alors à un risque de changement 

massif de destination des bâtiments annexes en logement, ce qui irait à l'encontre des objectifs de maîtrise du 

développement démographique. Et le choix de privilégier cet objectif par rapport à celui de maintenir le 

patrimoine remarquable me semble légitime. 

Je suis donc la mairie dans son raisonnement de maintien du projet de zonage. 

 

 

IV – 6 Demandes diverses de la SARL CARAVANING DU CHATEAU (pièce 9), de la 

SCEA VAL DE SAONE (pièce 10) et de M. Claude FORTIN (pièce 13). 
 

 

Pièce 9 : SARL CARAVANING DU CHATEAU 
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Au terme de cette pièce de 9 pages, le gérant de la SARL, Monsieur Claude FORTIN demande au commissaire 

enquêteur de :  

 

1 Veiller à la réimplantation du camping de Montbrian dans les plans du PLU. 

 

Avis du commissaire enquêteur : le déclassement du camping étant contesté, la décision judiciaire 

attendue tranchera la question ; je n'ai pas à intervenir dans une procédure judiciaire. 

 

2 Veiller au recentrage du périmètre de protection du château de Messimy. 

 

Avis du commissaire enquêteur : le seul château classé sur la commune de Messimy-sur-Saône est celui 

de Montbrian. Si, comme semble l'indiquer M. FORTIN, une contestation de ce classement au profit du 

château de Messimy est envisageable ou est en cours, ceci ne relève pas de la mission du commissaire 

enquêteur. 

 

 

Pièce 10 : SCEA VAL DE SAONE 

 

1 Rédaction de l'article A2 : Occupations et utilisations du sol autorisées sous conditions 

 Ce titre laisse croire que le PLU pourrait réglementer des activités alors qu'il ne peut réglementer 

qu'à l'occasion des demandes de permis de construire et des déclarations préalables. 

 

Avis du commissaire enquêteur : ce libellé est conforme à l'article A123-2 du code de l'urbanisme. 

 

 Les aménagements soumis à autorisation ou déclaration (tels que les campings à la ferme) sont 

totalement ignorés. 

 

Avis du commissaire enquêteur : l'article A2 mentionne les occupations et utilisations du sol 

autorisées sous conditions pour les exploitations agricoles. L'exploitation agricole est définie en 

page 15 du règlement. Cette définition mentionne les activités de support de l'exploitation agricole 

telles que le dressage, le débourrage de chevaux, …, l'agrotourisme (ferme auberge, chambre 

d'hôte, camping à la ferme, …), …  

Pour plus de clarté, ces activités peuvent être reprises directement sous l'article A2.  

 

 Définition de l'activité agricole : se référer directement et strictement au code rural et de la pêche, 

comme le demande la chambre d'agriculture. 

 

Avis du commissaire enquêteur : favorable. 

 

 La mention de « toute construction à usage d’habitation, … devra être liée à la présence d’un 

bâtiment technique sur place », veut conditionner l’autorisation à la préexistence d’un bâtiment 

technique alors qu’un siège d’exploitation agricole habitable peut répondre aux besoins de la 

création d’une exploitation agricole indépendamment de tout autre bâtiment technique, de sorte que 

la réalisation préalable d’un bâtiment technique n’est pas une condition prescrite par le SCOT qui 

prévoit la possibilité de création d’exploitations agricoles sans obligation de construction préalable 

de bâtiments techniques. 

 

Avis du commissaire enquêteur : le règlement ne dit pas que le bâtiment technique doit être 

préexistant. La construction de l'habitation est liée à la présence d'un bâtiment technique qui peut 

donc être construit en même temps ou ultérieurement. Et je ne vois pas comment un siège 
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d'exploitation agricole pourrait ne pas comporter de bâtiment technique. Donc le libellé actuel sur 

ce point doit être maintenu selon moi. 

 

 Le règlement ne respecte pas le principe général du droit qui dit que "tout ce qui n'est pas interdit 

est autorisé", tiré de l'article 5 des Droits de l'Homme et du Citoyen. Or les articles A1 et N1 

interdisent toutes destinations et sous-destinations, à l'exception de celles autorisées sous condition 

aux articles A2 et N2 

 

Avis du commissaire enquêteur : à moins d'une subtilité juridique qui m'échappe, je ne saisis pas 

l'argument. Ce type de libellé se retrouve de façon très majoritaire dans les PLU. 

Je propose donc de maintenir le libellé prévu. 

 

 Le diagnostic agricole : un seul siège d'exploitation cité alors qu'il y en aurait 3. 

 

Avis du commissaire enquêteur : outre l'oubli d'une exploitation, la discussion, par ailleurs 

soulevée par la chambre d'agriculture, porte sur la définition d'une exploitation agricole. J'invite 

la mairie à se rapprocher de la chambre d'agriculture pour arrêter cette définition. 

 

 

Pièce 13 : Courrier de Monsieur Claude FORTIN du 23/05/2018 

 

A la demande de Monsieur FORTIN, ce courrier est joint au présent rapport (annexe 6). 

 

Avis du commissaire enquêteur : 

La plupart des questions soulevées dans ce courrier ne relève pas du domaine d'intervention d'un commissaire 

enquêteur. Il en est ainsi du choix du bureau d'étude par la commune, du choix de recourir à un cabinet 

spécialisé pour une relecture du projet de dossier d'enquête publique, du fait qu'il y aurait entrave à la fonction 

d'élu de M. FORTIN. 

S'agissant d'une possible irrégularité du PLU actuel du fait de sa non mise en compatibilité avec le SCOT, je 

n'ai pas la compétence juridique pour me prononcer. Je note simplement que la modification de 2013 a été 

approuvée par le conseil municipal et non remise en cause par les services préfectoraux compétents. Je crois 

avoir compris qu'une procédure judiciaire était en cours. Je laisserai donc la justice se prononcer, comme sur 

d'autres points évoqués supra. 

Sur la "mauvaise qualité du travail du bureau d'étude", l'exemple retenu par M. FORTIN ne me semble pas 

particulièrement pertinent dans la mesure où il confond des titres avec des articles. Ceci dit, je le rejoins pour 

dire que cette présentation ne facilite pas la lecture et la compréhension du règlement. Si le projet de révision 

devait être accepté, il conviendrait d'améliorer cette présentation. 

 

FIN DU RAPPORT 

 

Fait à St Marcel, le 13 juin 2018. 

 

Le commissaire enquêteur. 

 
Patrick DECOLLONGE 
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ANNEXE 1 : PV DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC 
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ANNEXE 2 : REPONSE MAIRIE A PV DE SYNTHESE 
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ANNEXE 3 : AVIS DE MONSIEUR LE PREFET DE L'AIN 
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ANNEXE 4 : AVIS DE MONSIEUR LE PRESIDENT DE LA CHAMBRE 

D'AGRICULTURE DE L'AIN 
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ANNEXE 5 : REPONSE DE LA COMMUNE AUX AVIS DES 

PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 
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ANNEXE 6 : PIECE 13 COURRIER DE MONSIEUR CLAUDE FORTIN 

DU 23/05/2018 
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